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► Th�me : - Contrat de cr�dit-bail pass� en 1999
- Application du Code des march�s publics et application de la loi 
MURCEF.

Conseils pratiques aux fournisseurs et prestataires des 
administrations publiques.
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► Th�me : - Les URSSAF ne sont pas des entreprises au sens 
des r�gles europ�ennes de la concurrence.
- L’activit� des URSSAF n’est pas soumise au Code des march�s 
publics et au droit europ�en de la commande public.
- Rejet d’une demande de question pr�judicielle en violation de 
l’article 49 du Code de proc�dure civile.
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► Th�me : - Instruction p�nale initi�e contre personne non 
d�nomm�e : un g�rant de soci�t� sur une suspicion d’abus de 
confiance, faux et usage, et escroquerie.
- Possibilit� de mise en oeuvre de r�quisitions suppl�tives 
ult�rieures, notamment � l’encontre de l’inculp� (abus de biens 
sociaux, d�tournement de fonds publics) et d’un �lu local.
- Possible au cours de l’instruction p�nale de saisir le juge 
financier pour avis � verser aux pi�ces du dossier.
1. L’abus de confiance : la voie royale pour la recherche d’autres 
d�lits.
2. La coop�ration des autorit�s publiques charg�es de formuler des 
avis, et notamment les juridictions financi�res, dans le cadre de 
l’instruction p�nale.
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► Th�me : - Subvention pour une prestation de formation.
- Contrat relevant des r�gles fix�es par le Code des march�s 
publics.
1. Une subvention de formation requalifi�e en contrat.
2. Le Conseil d’�tat op�re une qualification tr�s audacieuse des
contrats de formation pass�s avant 2001, en contrat relevant des 
r�gles fix�es par le Code des march�s publics.
Conseils pratiques aux acheteurs du Code des march�s publics 

et de l’ordonnance n� 2005-649 du 6 juin 2005 et � leurs 
fournisseurs – prestataires
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► Th�me : - Erreur manifeste d’appr�ciation de la CAO.
1. Le choix de la Commission d’appel d’offres plac� sous l’�gide 
du contr�le de l’erreur manifeste d’appr�ciation.
2. Ne pas confondre classement et �limination des offres.

Conseils pratiques candidats des achats fait en application du 
Code des march�s publics et � ceux des pouvoirs adjudicateurs 

de l’ordonnance n� 2005-649 du 6 juin 2005.
Conseils pratiques aux acheteurs du Code des march�s publics 
et aux pouvoirs adjudicateurs de l’ordonnance n� 2005-649 du 

6 juin 2005.
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► Th�me : - R�f�r� pr�contractuel pour un march� pass� en proc�dure adapt�e.
- Annulation de la proc�dure pour incoh�rence dans les dates limites de remise d’offres 
et pour avoir impos� un type de mat�riel.

Conseils pratiques aux acheteurs soumis au Code des march�s publics et � 
l’ordonnance n� 2005-649 du 6 juin 2005.

Conseils pratiques aux candidats.
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► Th�me : - Eau destin�e � la consommation humaine.
- Manquement de l’�tat fran�ais � la directive 98/83/CE du Conseil.
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► Th�me : - Prise en charge de l’examen annuel des comptes d’une r�gie de service 
public industriel et commercial par la collectivit� � la demande du comit� d’entreprise.
- Non-application des r�gles r�gissant les relations entre l'employeur et ses prestataires 
de service.
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